
« Et vivre, c ‘est ne pas se résigner » (A.Camus)

C.T.L. du 19 novembre,
Boycott de deux O.S. = CTL reporté !

Explication :

La Direction a convoqué le CTL ce 19 novembre pour valider essentiellement
les modifications d'horaires d'ouverture au public formulées à la demande des
Personnels de 7 Postes comptables :  Maromme, Fauville en Caux, Forges les
eaux, Déville les Rouen, Bellencombre, Luneray et la Paierie Départementale.

Certaines remontent même au mois de juin dernier.

Lors du CTL d'octobre 2014, les élus F.O.-DGFiP76 avaient souhaité
instamment l'examen rapide de ces demandes dans l'intérêt évident des collègues
concernés (compte rendu F.O. du CTL du 6 octobre - questions diverses page 3 – site local)

Tout en prenant acte du bien fondé de notre intervention, la Présidente avait
reporté ce sujet à une date ultérieure, nous précisant qu’elle était en attente d'une
instruction nationale ( effectivement sortie le 22 octobre 2014 )

Ce matin, nos élus  constatent que la C.G.T. (3 sièges) et Solidaires (3 sièges)
ont décidé de boycotter l'instance : de ce fait, le quorum n'est donc pas atteint.

En conséquence, le CTL est re convoqué en deuxième séance le vendredi 28
novembre, ce qui retardera une fois de plus la mise en place des nouveaux
horaires pour les postes concernés (certainement pas maintenant avant le 1er
janvier 2015)

Pour leur part,  les élus F.O. (3 sièges) ont fait le choix, dans le seul intérêt  des
personnels de siéger à ce CTL dès aujourd'hui afin que les 7 postes impactés
puissent bénéficier au 1er décembre de ces nouveaux horaires.

POUR  F.O. :


